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Vaud 

L’EVAM peut déloger ses locataires, mais 
avec tact 

par Joël Burri 

Des locataires avaient appris à la veille de Noël que leur bail était résilié pour 

loger des requérants d’asile. 

«Le Conseil d’Etat ne se contente pas de la 

procédure et estime qu’on peut lui ajouter 

l’élégance», résume le député socialiste 

Roger Saugy. Il s’était ému du 

comportement de l’Etablissement vaudois 

d’accueil aux migrants (EVAM). 

Cette institution avait résilié le 24 décembre 

2008 le bail de locataires d’appartements à 

Prilly dont elle est propriétaire. Elle se 

justifiait par la nécessité de loger des 

requérants d’asile. La réponse du 

gouvernement critique la communication 

maladroite de l’EVAM. 

Roger Saugy s’en félicite, mais ne reste que partiellement satisfait par ce texte. «Je pense 

que l’EVAM se réfugie trop facilement derrière la possibilité offerte de faire recours contre 

ses décisions. Je vais le rappeler mardi au Grand Conseil lorsque cette réponse sera 

discutée.»  

Sur le fond, par contre, le gouvernement relève que l’EVAM a parfaitement «rempli sa 

mission». Il a accueilli tous les requérants bien qu’ils aient été plus nombreux que prévu 

en 2008, avec des pics difficilement gérables certains mois. Pour le Conseil d’Etat, il est 

«difficilement justifiable face aux contribuables» de louer des appartements pour les 

requérants bien plus coûteux que ceux dont l’EVAM est déjà propriétaire. 

Selon cette logique, tous les locataires de l’EVAM devront ainsi quitter leur logement. 

Certains y habitaient depuis plus de quarante ans, rappelle Roger Saugy dans son texte. 

En 2009, le nombre de nouveaux 

requérants reste élevé, mais est mieux 

étalé sur l’année. (Photo: AFP) 
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Canton Primes maladie 
Aperçu des Primes Maladie CH Comparez 

facilement vos Primes sur:  
www.bonus.ch/Caisse-maladie 

Droit des locataires 
Aide juridique droit des locataires Nos 

avocats vous répondent en 24H  
www.aide-avocat.com 
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